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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que la
République islamique d’Iran oppose le démenti le plus énergique aux accusations
lancées contre mon gouvernement par le représentant du régime sioniste dans le
document publié sous la cote A/50/133-S/1995/282. De telles accusations dénuées
de tout fondement, qui abondent dans le climat politique actuel très tendu, sont
totalement fausses et visent à faire diversion. Elles tendent à déformer la
réalité de la situation dans les territoires occupés en blâmant des tiers. La
situation dans les territoires occupés n’est que la conséquence de la politique
brutale du régime sioniste à l’égard du peuple palestinien. Contrairement à
l’accusation du représentant du régime sioniste, je tiens à souligner que la
République islamique d’Iran n’est liée en rien aux événements survenus dans les
territoires occupés. Les accusations sans fondement du régime sioniste à
l’encontre de la République islamique d’Iran découlent des visées
expansionnistes de ce régime et ne peuvent avoir que de graves répercussions sur
la paix et la sécurité dans la région.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 149 de
la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Kamal KHARRAZI
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